


Signature de la Charte du réseau Terres en Villes 

Rapporteur : Daniel HUOT, Conseiller communautaire délégué 
Commission : Développement durable 

Inscription budgétaire 
Sans incidence bud étaire 

Résumé: 
Depuis 2007, Grand Besançon Métropole est membre de l'association Terres en Villes, réseau des 
territoires urbains et périurbains mettant en place une politique agricole et forestière. La charte du 
réseau, envi ueur de uis 2008, étant mise à iour, il est ro osé de si ner le nouveau texte. 

1. L'association Terres en Villes 

L'association Terres en Villes, créée en 2000, regroupe aujourd'hui 25 territoires urbains et 
périurbains représentés conjointement par leur lntercommunalité et leur Chambre d'agriculture. 

Ensemble, ils échangent sur les questions de : 
co-construction des politiques agricoles périurbaines, 
protection concertée des espaces agricoles, forestiers et naturels périurbains, 
économie agricole et gouvernance alimentaire des agglomérations, 
Europe et coopération décentralisée, 
forêt périurbaine. 

Grand Besançon Métropole et la Chambre interdépartementale d'agriculture Doubs - Territoire de 
Belfort adhèrent à l'association depuis 2007. 

Il. La Charte Terres en Villes 

Les membres signent une charte résumant l'esprit, les valeurs et les modalités de partenariat 
développés par les territoires membres. Grand Besançon Métropole et la Chambre 
interdépartementale d'agriculture Doubs - Territoire de Belfort ont signé une première version de cette 
charte en 2008. 

En 2019, à l'occasion de l'accueil à Besançon de l'assemblée générale de l'association, une version 
amendée de cette charte a été présentée, introduisant notamment le souhait de développer des 
systèmes alimentaires durables. 

Cette charte : 
est centrée sur le développement durable. Cette durabilité concerne la ville, l'agriculture et 
l'alimentation ainsi que leurs relations mutuelles, 
précise les valeurs communes aux membres et qui régissent l'activité du réseau et inspirent 
leurs politiques locales, 
développe la démarche nécessaire à la conduite des projets et des politiques agricoles et 
alimentaires. 

Elle prône notamment : 
une agriculture diversifiée, prenant en compte les attentes des habitants et respectueuse du 
milieu naturel, 
une agglomération associant l'ensemble des acteurs à la gouvernance, soucieuse 
d'aménagement équilibré du territoire, protégeant les espaces agricoles, 
un système alimentaire durable qui promeut une alimentation connectée au territoire et une 
approche systémique du sujet. 
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Mme F. PRESSE et M. F. LOPEZ, conseillers intéressés, ne participent pas au débat et ne 
prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

prend connaissance des évolutions apportées à la charte Terres en Villes, 

se prononce favorablement sur ces compléments, 

autorise M. le Président, ou son représentant, à signer la nouvelle charte. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 101 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 2 
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